
ECOLE STELLA                         

16, rue Hubert Clerissi  

MC 98000 MONACO       

Tél : +377.98.98.48.84 
 

 

 

GARDERIE 2023 – 2024 

DEMANDE D’INSCRIPTION 

Merci de déposer au secrétariat de l’école ou de renvoyer par courrier électronique à l’adresse jsprile@gouv.mc 

le DOSSIER COMPLET entre le lundi 28 et le vendredi 1er septembre 2023 dernier délais, soit : 

- Le formulaire de demande d’inscription ; 

- Pour les salariés : l’attestation de travail datée d’août ou de septembre 2023, précisant les horaires de travail ; 

- Pour les professionnels autres (indépendants, libéraux, commerçants…) : l’attestation NIS ou l’extrait du 

Répertoire du Commerce et de l’Industrie daté d’août ou de septembre 2023 et le dernier bulletin trimestriel CAMTI-

CARTI. 

Seuls les élèves dont les deux responsables légaux travaillent sont admis. 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET N’EST PAS VALIDÉ. 
 

 

LA GARDERIE DEBUTERA LE MARDI 12 SEPTEMBRE 2023 A 16H30 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

ETAT CIVIL DE L’ELEVE 

NOM de l’élève : ...........................................................................................................................................  

Prénom :  ......................................................................  Classe :  ..............................................................  

N° tél. père :  ...........................................................  N° tél. mère :  ..............................................................  

 

FREQUENTATION (Cocher les jours où votre enfant restera en garderie) 

   Restera à la garderie les :  Lundi  Mardi   Mercredi  Jeudi   Vendredi 

           Matin                 

              Soir                 

 Jusqu’à          ….h.…    ….h.…   ….h.…           ….h.… 

                                  (18h45 maximum) 

 

ORGANISATION DU MERCREDI APRES 11H30 (à compléter obligatoirement) 

 Restera à la garderie de l’école de 11h30 à ..….h.….. (12h30 maximum) 

 Est inscrit au Centre de Loisirs (  Inscription à faire directement auprès de la DENJS) 

 

Nous vous conseillons de veiller à ce que la journée passée à l’école, en dehors des horaires de classe, soit 

la plus courte possible pour le bien-être de vos enfants. 
 

Merci de votre collaboration. 
 

 

Date : ___/___/2023     Signature(s) du(des) responsable(s) légal(aux) 

 

 
 

 

 

HORAIRES DE GARDERIE : 

Tous les jours :      Le mercredi : 

De 7h45 à 8h15 le matin      De 7h45 à 8h15 

De 16h30 à 18h45 l’après-midi     De 11h30 à 12h30 
 

 

 Toute absence devra être justifiée par un mot sur le cahier de correspondance auprès de l’enseignant ou des 

aides-maternelles de garderie. 

Rappel important : l’école ferme ses portes à 18h45 

 

mailto:xxxx@gouv.mc

